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EMPLOI •
 LA VILLE RECRUTE 
En vue du prochain recensement de la population du Coteau 
qui aura lieu du 20 janvier au 19 février 2022, la Ville recrute 
19 agents recenseurs. Vous pouvez adresser vos candida-
tures à rh@mairie-lecoteau.fr, mais aussi à Mairie du Coteau, 
Parc Bécot, 42120 Le Coteau et téléphoner au 04 77 67 05 11 -  
Descriptif du poste sur www.mairie-lecoteau.fr.

PREMIÈRE •
 BOUDINS ET TRIPES 
Le dimanche 5 décembre, l’association 
Cars, Utilitaires et Compagnie propose 
sur le site de l’ancienne station OZO 
à la sortie du Coteau une vente de 
boudin et de tripes. Vous trouverez 
sur place : buvette, dégustation et 
exposition de véhicules anciens. 
Navette de bus depuis la Poste, avenue 
de la Libération. Départs : 9h - 10h - 
11h - 12h - 13h (Retours : 9h45 - 10h45 
- 11h45 - 12h45 - 13h45)

DIVA SALON •
 VISITE DE MICHEL BARNIER 
Le fabricant de canapés installé 
dans la zone économique a reçu le 8  
octobre dernier Michel Barnier ancien 
ministre, ancien député et ex-com-
missaire européen. Le candidat à 
l’élection présidentielle s’est montré 
à l’écoute de son dirigeant Gabriel 
Dahan et des problématiques de  

recrutement et de modernisation de l’entreprise. Diva Salon a pour objectif de 
passer d’ici 3 ans de 100 à 300 salariés et de 10 000 pièces produites en 2021 à 
110 000.

DÉCHETS
 CLIIINK... LE TRI QUI RAPPORTE 
Cliiink est le 1er programme de 
récompense du geste de tri en France. 
Aujourd’hui, Roannais Agglomération 
a équipé la quasi-totalité des colonnes 
de tri de verre, d’un dispositif 
développé par une entreprise 
française. Grâce à l’application ou le 
site Cliiink, trier ses bouteilles ou ses 
pots en verre rapporte désormais des 
points convertibles en bons d’achat 
dans des commerces ou en dons à 
des associations. Plus d’infos sur 
aggloroanne.fr
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LES ÉCHOS AGENDA

Samedi 6 novembre
CONCOURS DE BELOTE
Maison des sociétés - 13h30
Organisé par l’association des 
Jardins Familiaux Costellois

Jeudi 11 novembre
CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
Cimetière route de Perreux - 10h00
Commémoration de l’Armistice de 
la Grande Guerre de 1914-1918

Samedi 4 décembre
HUMOUR
TEX - ONE MAN SHOW
Espace des Marronniers - 20h
(Lire entretien page 12)

Dimanche 5 décembre
COMÉDIE MUSICALE
LE ROI LION (version courte)
Espace des Marronniers - 18h
Par la compagnie Côté Cour

Réservations (13 €) :  
06 13 01 00 81
resa.cotecour@gmail.com

Mercredi 22 décembre
LES FABULEUSES AVENTURES 
DE MILA
Espace des Marronniers 
14h30 et 18h30
Par la compagnie  
du Bistanclac

Tarif jeune public 8 € - 
Réservations à la médiathèque

CONCOURS 
DÉCORATIONS DE NOËL 

Pour les fêtes de fin d’année, la Ville du Coteau organise cette année un 
concours des plus belles maisons et balcons illuminés. Chacun pourra 
décorer son jardin, illuminer sa façade et ses fenêtres pour les fêtes, tout 
en utilisant si possible des décorations à économie d’énergie.

Le concours porte sur deux catégories, chaque décoration devant être 
visible de la rue.

Catégorie A
Maisons décorées avec ou sans jardin

Catégorie B
Balcons ou fenêtres décorés

Les décorations seront évaluées fin décembre lors du passage d’un jury 
composé d’élus de la Ville. Dans chacune des catégories, trois lauréats 
seront récompensés.

Les inscriptions seront ouvertes du 1er au 18 décembre. Pour participer 
vous pouvez retourner en mairie le bulletin ci-dessous ou vous inscrire 
directement sur www.mairie-lecoteau.fr où le réglement complet est 
consultable

BULLETIN D’INSCRIPTION

Nom .................................................

Prénom ............................................

Adresse............................................

..........................................................

Téléphone  ......................................                                                       
E-mail ..............................................

Dépose sa candidature au 
concours en catégorie  

A   B   

Signature 

Mairie du Coteau, Parc Bécot, 
42125 LE COTEAU CEDEX
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ÉVÉNEMENT

38E SALON  
DE LA GASTRONOMIE 

Le 38e Salon de la Gastronomie préparée par la Ville et le Comité des fêtes du Coteau aura lieu 
les 20 et 21 novembre au Scarabée. Avant le Covid en 2019, la manifestation avait enregistré 
l’une de ses meilleures années avec 7 200 visiteurs.

L’histoire retiendra que le salon 
né au Coteau en 1983 n’a pas 
eu lieu l’an dernier à cause de 

la pandémie. Pour les organisateurs, 
cette parenthèse a été l’occasion de 
réinventer l’événement. Pour être en 
conformité avec les règles sanitaires, 
la configuration a été revue. Le 
podium d’animation est remplacé 
par un espace de dégustation élargi. 
Les amateurs qui ont l’habitude de 
se retrouver autour d’un plateau 
d’huîtres s’en féliciteront. Par 
ailleurs, pour ceux qui viennent 
savourer les bonnes cuvées, de vrais 
verres à emporter seront proposés  
1 € à l’accueil. 

À quelques mois de Noël, les visi-
teurs vont donc retrouver le plaisir 
de faire leurs achats pour les fêtes 
de fin d’année. Parmi les produits 
phares, les producteurs de foies gras 

seront au rendez-vous. Les mar-
chands de vins et de bières aussi, 
sans oublier les autres classiques 
alimentaires comme les lentilles 
du Puy. « Le taux de remplissage at-
teint 85 % sans compter les exposants 
de dernière minute », affiche Michel  
Salmon, le président du Comité. Un 
sentiment plutôt encourageant dans 
le contexte ambiant.

Côté Costellois, les bénévoles des 
associations prêteront mains fortes 
à l’organisation. Chez les commer-
çants, le Vieux Pressoir, le Festival 
de la dragée et l’enseigne Fromage 
Gourmet seront présents. Enfin, 
pour les habitants du Coteau qui 
souhaitent se rendre au Scarabée 
tranquillement, la municipalité met 
à leur disposition une navette gra-
tuite avec deux allers-retours le  
samedi et le dimanche au départ de 

la Place Aucey*. Les derniers chiffres 
de la Foire en octobre au Scarabée 
ont montré que les Roannais avaient 
repris leurs habitudes. Pour les  
organisateurs, c’est un bon signal.

 INFO +  
Le Scarabée à Riorges

Horaires. Samedi 10h-21h et 
Dimanche 10h-18h

Entrée de 2,5 € (PMR et 14/18 
ans) à 5 € (adultes) - Gratuit 
jusqu’à 13 ans.

 NAVETTE GRATUITE

* Le Coteau Place Aucey  
<=>  

Le Scarabée 

Samedi et dimanche :

Départs : 10h et 14h

Retours : 12h30 et 16h30

SALON DE LA GASTRONOMIE
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POLITIQUE DU GRAND ÂGE

Le maire du Coteau, Sandra Creuzet et le président du Département de la Loire, Georges Ziegler, 
ont annoncé la fusion au 1er janvier 2022 du foyer résidence sous gestion communale et de 
l’Ehpad du Parc sous gestion départementale.

MUNICIPALITÉ

Les deux établissements situés 
côte à côte accueillent chacun 
80 résidents. Le premier a été 

construit dans les années 1970 sous 
l’impulsion du Centre communal 
d’action social (CCAS) et s’adresse 
aux plus de 60 ans, autonomes et 
valides. L’Ehpad lui, a vu le jour 
sous sa forme actuelle en 1997 et 
accompagne les personnes dans la 
dépendance physique.

De manière logique, les deux col-
lectivités ont fait le choix de fédérer 
leurs moyens pour assurer la prise 
en charge des personnes âgées. Les 
conséquences sont juridiques avec 
une seule direction et un seul conseil 

d’administration. Pour le reste, c’est 
la qualité des prestations qui est vi-
sée. Seul le Département, dont c’est 
la compétence, a la capacité au-
jourd’hui d’apporter les évolutions 
liées au vieillissement de la popula-
tion. « La Ville ne peut pas gérer l’allon-
gement de la durée de vie et les patho-
logies que l’on connaît chez nos aînés », 
appuie le maire.

Du côté du personnel, les 11 agents 
communaux intégreront la fonction 
hospitalière publique et pourront 
évoluer en compétences. Quant aux 
résidents du foyer, ils bénéficieront 
des meilleures conditions d’accès 
s’ils souhaitent un jour intégrer 

l’Ehpad. De quoi rassurer les familles.
Sandra Creuzet et Georges Ziegler 
se sont félicités d’avoir pu finaliser 
ce rapprochement en moins de 6 
mois. Ils ont souligné : « Cette passe-
relle entre les deux entités s’inscrit dans 
l’intérêt des personnes vieillissantes.» Le 
président du Conseil départemental 
qui voit là aussi un autre avantage : 
celui de permettre à des couples de 
rester à proximité le plus longtemps 
possible. Dans le nord de la Loire, 
cette initiative est une première. 

FUSION. Les acteurs du rapprochement du foyer et de l’Ehpad
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MUNICIPALITÉ

POLICIERS 
MUNICIPAUX ARMÉS

HANDICAP • 

DES JEUX 
INCLUSIFS 
INSTALLÉS 
AU PARC 
BÉCOT

Le maire Sandra Creuzet a remis officiellement le mois dernier 
une première arme à l’un des policiers municipaux.

Le parc Bécot s’est enrichi de nouveaux jeux dits inclusifs, c’est à dire accessibles à tous les 
enfants valides ou porteurs de handicap.

«Le Coteau, ce n’est pas 
Chicago », mais plusieurs 
événements ces dernières 

années, notamment des braquages 
douloureux dans les commerces sont 
encore dans les esprits. Pour assurer 
le partenariat entre les polices 
municipale et nationale présentes à 
Roanne, amenées à collaborer, une 
cohérence entre les équipements 
était nécessaire. 
Après la création d’un bureau 
de police, après le renforcement 

des effectifs sur le terrain, après 
l’installation de la vidéoprotection, 
le déploiement du programme 
sécurité réclamé par les Costellois 
se poursuit. Une politique mise en 
œuvre avec Hervé Barge, ancien 
directeur de police municipal, devenu 
adjoint : « Aujourd’hui, avec les faits de 
terrorisme jusque dans les petits villages, 
l’armement s’est généralisé. On ne  
peut pas faire le chemin à moitié », 
estime-t-il.

En 2020, le maire Sandra Creuzet 
a souhaité la mise en place 
d’une commission chargée de 

porter la question du handicap dans 
la ville. Le groupe d’élus est animé par 
Florence Sarir, conseillère municipale 
et aujourd’hui, c’est une action 
concrète qu’elle vient de présenter.

Quatre ensembles de jeux ont été 
installés, pas seulement sur l’aire 
habituelle, mais aussi à l’intérieur 
du parc. Les activités choisies sont 
destinées à favoriser, la motricité, 
l’éveil des sens et les facultés 
cognitives chez les 3 à 10 ans.

Un panneau d’information en braille 
est aussi en place. Ces jeux inclusifs 
doivent permettre à chaque enfant 
de vivre pleinement son enfance et 
ils sont en même temps destinés à 
faire accepter la différence.

JEUX. Installés en plusieurs endroits du parc
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MUNICIPALITÉ

Le maire avait invité le mois dernier les professionnels de 
santé du Coteau pour une rencontre avec le docteur Philippe 
Proust porteur du projet de centre de soins non-program-
més. L’ouverture au 1 bis route de Commelle, est prévue dans  
un an.

Le mal est bien connu : le Roannais 
souffre d’un manque d’accès aux 
soins avec des médecins qui sont 

débordés et des patients en errance qui 
affluent dans les services d’urgences 
souvent saturés. Leur nombre est 
estimé actuellement à 12 500.
Cette situation est la conséquence de 
la politique de santé des années 1990 
où on a pensé que pour réduire le 
déficit de la sécurité sociale, il fallait 
réduire le nombre de soignants, a 
rappelé un médecin. La situation 
devrait se tendre encore un peu 
plus, car une seconde vague de 
départs chez les généralistes est 
annoncé dans le Roannais. Le métier 
a changé. La médecine d’autrefois 
ne fait plus rêver les jeunes. Il 
faudrait aujourd’hui 2 à 3 médecins 

pour absorber la patientèle d’un 
professionnel partant à la retraite.

« Plusieurs communes sont impactées, 
c’est pourquoi il faut trouver des 
alternatives à l’échelle d’un territoire 
si on veut maintenir l’accès au soin des 
usagers », a alors fait valoir le maire 
Sandra Creuzet qui a accueilli avec 
plaisir le projet du docteur Proust.

Le médecin urgentiste est arrivé 
en 2015 avec plusieurs collègues 
pour reprendre le service de la 
clinique du Renaison. Lui et son 
équipe, composée d’une dizaine de 
médecins, interviennent aujourd’hui 
dans plusieurs centres de soins non-
programmés installés notamment 
à Andrézieux-Bouthéon et en Isère.  
« Le principe aujjourd’hui au Coteau est 
de permettre aux patients qui n’arrivent 

pas à joindre leur médecin traitant ou qui 
n’ont pas de médecin traitant, d’avoir une 
consultation médicale sur une amplitude 
de 10h à 22h, a détaillé l’urgentiste. 
Lequel a aussi rassuré : « L’idée, c’est de 
s’intégrer au dispositif de santé existant 
et d’apporter une offre supplémentaire 
sans faire appel à des médecins déjà 
installés ». Et peut-être de susciter un 
jour l’envie de poser sa plaque.

Les autorités médicales et préfectorales 
ont validé l’implantation du projet 
au Coteau et le Conseil municipal a 
voté la modification du Plan local 
d’urbanisme. Les travaux débuteront 
au début de l’année 2022 pour une 
ouverture à l’automne.

PRÉSENTATION. Sandra Creuzet et Philippe Proust ont  
présenté le projet aux professionnels de santé

EMPLACEMENT. Le parking route de Commelle accueillera le centre de soins

LE CENTRE DE  
SOINS OUVRIRA  
L’ANNÉE PROCHAINE
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LES ÉCHOSCOMMERCES

LES JOUETS EN BOIS, 
MAIS PAS QUE
Une boutique pas comme les autres a ouvert 
au 56 avenue de la Libération. Chez Rêves et 
passion en bois, on crée des jouets mais aussi 
des objets taillés dans des essences comme le 
pin, le bouleau ou encore l’érable.

Depuis quelques jours, Isabelle Cramoisan a pi-
gnon sur rue et elle reçoit ses clients dans ce qui 
fut autrefois une boulangerie. D’origine rouen-

naise et pas roannaise, cette artisane a découvert le 
Coteau l’an dernier en participant au marché de Noël. 
La clientèle avait alors apprécié la qualité de ses fabri-
cations et notamment les bancs porte-crayons, pour 
enfants, un des best-sellers au moment des fêtes de fin 
d’année.

« J’ai passé de nombreuses années à travailler avec des jeunes 
dans l’animation et les activités manuelles, résume cette  
autodidacte et puis un jour dit-elle, je suis tombée une scie à 
chantourner et je me suis dit, pourquoi pas essayer ? » Ce jour-
là,  Isabelle avait trouvé sa voie et depuis, son public s’est 

élargi. Aujourd’hui, on peut lui commander des ronds de 
serviette personnalisés ou comme c’est le cas ces jours 
un jeu de petits chevaux unique qui fera le bonheur en 
famille.

La force du bois par rapport au plastique, c’est qu’il est 
quasi-indémodable. Cette matière noble fascine, à tel 
point qu’Isabelle pense donner prochainement des cours 
de fabrication pour petits et grands. 

 CONTACT
56 avenue de la Libération
Facebook : Rêves et Passion en Bois

ÇA BOUGE À 
L’ATELIER DES 
PÉPITES

Au 94 bis avenue de la Libé-
ration, c’est l’effervescence. 
Alors qu’à l’ouverture, ils 

étaient quatre artisans à proposer 
des créations en maroquinerie, tex-
tile, bijoux, céramique et coutellerie, 
ils sont aujourd’hui 10 créateurs à 
exposer. 

Les artistes-peintres Alexandra  
Danière, Christine Gouttefarde, les 
poteries de Lou Oliveres, les images 
sur bois d’Émilie Fortini, les vitraux 
de Brigitte Sautereau, les peintures 
sur verre de Frédérique Reynaud 
sont venus enrichir l’offre.

Au printemps dernier, la Ville inaugurait le 
principe des boutiques Éphémères, dans le but de 
soutenir les initiatives et densifier le commerce 
de centre ville. Aujourd’hui, l’opération est un 
succès et chez certains comme l’Atelier des 
Pépites, on se prépare pour les fêtes.

 CONTACT
L’Atelier des Pépites
94 bis avenue de la Libération

Ouvert du mercredi au  
samedi et en décembre du 
mardi au dimanche

PASSIONNÉE. Isabelle Cramoisan a ouvert sa boutique  
de création sur bois

PÉPITES. 10 créateurs vous reçoivent au 94 bis avenue de la Libération

Ph
ot

o 
: M

.B
.
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LES ÉCHOS

EX-CHAPELLE •
 LA CLOCHE ET UNE PLAQUE 
Le maire Sandra Creuzet a dévoilé 
début octobre une plaque retraçant 
l’histoire de ce qui fut dans le quartier 
des Plaines la chapelle Sainte-Marie, 
jusqu’à sa désacralisation l’an der-
nier par le diocèse. Pour préserver 
l’histoire, la cloche a été réinstallée 
boulevard Pasteur. Le terrain com-
munal de l’ex-chapelle accueillera 
prochainement un lotissement et de 
nouvelles familles, comme dans les 
années 1960 au moment de l’arrivée 
des ouvriers de chez Béka.

10 KM
 VICTOIRE DES SCOLAIRES 
Reportés en octobre pour cause de crise sanitaire, les 10 km du Coteau ont  
malgré tout connu un joli succès auprès des scolaires avec 415 participants. 
Chez les adultes, ils étaient 261 à l’arrivée d’un parcours qui inaugurait une 
boucle traversant le pont et les bords de Loire à Roanne. Philippe Cramoisan, 
adjoint au sport du Coteau a remis la médaille du vainqueur à Corentin Leroy 
qui a terminé avec un chrono de 29’02’’.

COVID •
 FERMETURE DU CENTRE 
Le Laboratoire d’analyses Bouvier a annoncé le 16 octobre qu’il avait fermé 
les portes du centre de dépistage Covid-19 ouvert au mois d’août dans l’ex-
école maternelle des Plaines. Les locaux sont loués à la mairie jusqu’à la fin de  
l’année pour rouvrir le cas échéant, si la situation sanitaire venait à se dégrader. 
Durant 3 mois et au plus fort depuis la rentrée, le centre avait réalisé une petite 
centaine de tests PCR par jour.

RÉGLEMENTATION •
 ESPACES VERTS 
Depuis quelques semaines, des 
panneaux installés dans 14 sites de 
la ville, rappellent des extraits du 
règlement des squares, jardins et 
autres espaces verts. Notamment 
les bons gestes en matière de 
déchets, le comportement des 
chiens et animaux domestiques, 
l’usage des bicyclettes, des planches 
à roulettes et des trottinettes. 
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ÉCONOMIE

CARTONNAGES DU ROANNAIS 
VISE LES COMPÉTENCES

Le maire, Sandra Creuzet a visité dernièrement 
Cartonnages du Roannais, une très belle 
entreprise du territoire costellois, spécialisée 
dans la fabrication de cartons ondulés sur-
mesure. Le secteur est actuellement en plein 
essor.

Six des 44 salariés viennent d’obtenir un certificat 
de qualification professionnelle (C.Q.P.). Cette 
reconnaissance vient valider une formation sur 

18 mois qui leur permet de monter en compétences en 
matière de sécurité, de maintenance et de productivité.

« Pour des personnels qui pour certains ont quitté les études 
il y a vingt ans à un niveau CAP ou BEP, c’est une très belle 
expérience », a souligné le directeur Stéphane Barnay qui a 
investi dans ce projet 22 000 € par collaborateur.

Sandra Creuzet s’est entretenue avec eux et a salué une 
démarche qui met en valeur une entreprise qui ne connait 
pas de difficulté lorsqu’elle recrute.

VISITE. Le maire et le directeur s’entretiennent avec un salarié 
certifié

RÉUNION. Réception en mairie de dirigeants d’entrerprises

RENCONTRE 
AVEC LES 
ACTEURS 
ÉCONOMIQUES

Le rendez-vous régulier entre le maire et les acteurs économiques du Coteau avait pour but le 
mois dernier de présenter l’étude foncière lancée en ce moment par Roannais Agglomération.

Cette élaboration doit permettre 
de redynamiser une zone 
économique vieillissante 

et de travailler sur de nouveaux 
gisements fonciers. « La partie la 
plus ancienne date des années 1960. 
L’évolution doit s’envisager sur plusieurs 
années, mais nous devons voir très 

vite les premiers changements », a 
affirmé Sandra Creuzet qui avait 
à ses côtés Philippe Perron, vice-
président communautaire chargé du 
développement économique.

Les chefs d’entreprises ont fait valoir 
la position stratégique du Coteau, 

le long de la route nationale. Ils 
ont aussi soulevé une zone dont 
l’infrastructure n’est plus adaptée 
aux piétons, ni aux modes de 
circulation en devenir, notamment 
les vélos. L’attente est forte chez les 
salariés.

ASSOCIATIONS
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ASSOCIATIONS

DAUPHIN UN JOUR, 
DAUPHIN TOUJOURS
Depuis la rentrée, Laetitia Sybelin a décidé de reprendre le poste 
de présidente des Dauphins Costellois, un club historique et 
emblématique du Coteau qui dispose d’un équipement dont 
les locaux ont été dernièrement rénovés.

Après la démission de l’ancien 
président cet été, il fallait 
quelqu’un de très attaché 

au club pour prendre en main 
l’association. « Mes filles nagent toutes 
les deux au Coteau depuis 5 ans et 
comme personne ne voulait la place, ça 
s’est fait tout naturellement », justifie la 
nouvelle responsable.

Heureusement, la période Covid n’a 
pas affecté le club. Les nageurs en  
effet ont pu continuer les entraînements 

dans le bassin nordique du Nauticum 
à Roanne. Le nombre de licenciés n’a 
pas non plus souffert. Avec l’école 
de nage, les compétiteurs, Avenir, 
Jeune, Junior, Maître et les loisirs, les  
Dauphins Costellois comptent 150  
licenciés. 

La crise sanitaire a aussi permis 
de redonner un coup de jeune à la  
piscine d’hiver toujours ouverte 
aux clubs, associations et sections  
sportives.

LES LYCÉENS GOÛTENT 
À L’AVIRON

Depuis cette rentrée scolaire, une 
nouvelle section sportive aviron a 
vu le jour au lycée professionnel 
Étienne-Legrand. Quatorze élèves 
pratiquent cette nouvelle activité 
à raison de 3 heures par semaine 
partagées entre renforcement mus-
culaire pendant le temps méridien 
et pratique le vendredi après-midi. 
Les objectifs sont multiples, détaille 
Natacha Dessau-Robin leur pro-
fesseure  : la découverte de l’activi-
té, l’épanouissement physique, la 
confiance et le goût de l’effort.

 PRÉSIDENTE. Laetitia Sybelin à la tête des Dauphins Costellois

ÉLÈVES. La nouvelle section aviron  
du Lycée
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« JE SUIS  
UN IMPROVISATEUR FOU. »

L’humoriste et animateur télé 

Tex, passé par Les Z’amours 
sera sur la scène de l’Espace 

des Marronniers le samedi  

4 décembre. 

Son dernier one-man-show 

Résiste se présente comme 

un vaccin contre l’actualité 

morose. Interview pour Les 
Échos du Coteau.

- Tex, votre éviction de la 
télévision en 2018, suite 
à une blague sur les 

violences faîtes aux femmes 
est-elle digérée ?

Ça a été un moment difficile et une 
injustice corroborée par la justice 
qui a dit que raconter une histoire 
drôle était une faute grave. Le temps 
me conforte dans cette pensée. Au-
jourd’hui, des humoristes reçoivent 
des lettres de mort, c’est n’importe 
quoi. Nous les humoristes, les fous 
du roi, nous sommes là pour que les 
choses difficiles puissent être ava-
lées. Une société qui se débarrasse 
de ses clowns est malade selon moi.

- Avant de faire de la télévision, 
il faut se souvenir que vous êtes 
avant tout un homme de scène.
Oui, la télévision est venue cher-
cher un homme de théâtre et de 
one-man-show. Avant, j’étais déjà 
monté 5 000 fois sur une scène et 
la télé m’a donné l’occasion de faire  
5 000 émissions. Pour l’instant, c’est 
plutôt pas mal.

- Parlez-nous de votre spectacle.
Chacun de mes spectacles est un 
état des lieux permanent. Actuel-
lement, c’est où en est-on dans 
cette période ? Le post-Covid n’est 
toujours pas là. On est encore dans 
cette angoisse du masque et du 
pass sanitaire qui nous empêche 
de remplir les salles. Ce qui s’est 
passé avec l’Église catholique, évi-
demment, on ne va pas le laisser 
passer sous silence. Je suis un im-
provisateur fou et si d’ici décembre, 
il se passe des choses, elles seront 
dans le spectacle. L’idée, c’est com-
ment rire avec tout ça avant d’avoir 
à en pleurer. Je suis résolument 
optimiste et dans le spectacle je  
renvoie, beaucoup d’optimisme !

 INFO +  
Samedi 4 décembre

Espace des Marronniers 
20h 

(Parkings : mairie, piscine et 
place Aucey)

Tarif à partir de 20 €

Réservation  
fnacspectacles.com et sur 
place, les 1er et 3e samedi du 
mois de 10h à 12h.



SEMAINE BLEUE
Dans le cadre de la Semaine bleue, 
les résidents du Foyer du Parc ont 
profité le mois dernier d’une ani-
mation proposée par Chris et son 
orgue de Barbarie dans un registre 
de chansons du siècle dernier. Cet 
après-midi a permis de constater 
que l’établissement avait repris 
son fonctionnement quasi-normal 
après des mois de crise sanitaire 
dans le monde.
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NAISSANCES ILS SE SONT DIT OUI

DÉCÈS

Marc Bally, le 16 septembre
Émilie Bradascio, le 14 septembre
Lyséa Catala, le 20 septembre
Lenny Gaillard, le 15 septembre
Amira Kariouhi, le 19 septembre

Jean-Philippe Giraud, pâtissier et Agnès Ricetti, pilote 
machines, le 25 septembre
Pierre-Olivier Fassolette, ingénieur et Clémence Perret, 
directrice des services de greffe judiciaires 

ÉVÉNEMENT

Denise Adam/Jégaden, 97 ans, le 28 septembre
Bigot/Dauvillée, 86 ans, le 24 septembre
Anne-Marie Favier/Mure, 75 ans, le 25 septembre
Daniel Fillon, 69 ans, le 12 septembre
Andrée Paput/Auboyer, 95 ans, le 19 septembre
Jacqueline Rat/Collet, 82 ans, le 4 octobre
Yves Rocle, 79 ans, le 7 octobre
Mireille Tirvert/Cramoisan, 78 ans, le 24 septembre
Bernadette Wache, 91 ans, le 5 octobre

MARCHÉ DE NOËL AU FOYER 
L’association Loisirs du Parc qui participe au 
bien-être des résidents du foyer organise sa  
traditionnelle vente de Noël le samedi 4 dé-
cembre. Les visiteurs trouveront des broderies, 
bijoux, colliers, cartes et décorations de Noël... 
Les bénéfices serviront à financer les animations 
et les sorties des résidents. Rendez-vous de 10h 
à 16h au foyer-résidence, 61 rue Anatole France. 



14  

TRIBUNE LIBRE

LE COTEAU, EN ACTION 
TOUS ENSEMBLE

GROUPE DE LA MAJORITÉ 24 ÉLUS

LE COTEAU NOUS 
L’AIMONS AGISSSONS !

2 ÉLUS

UNIS POUR LES 
COSTELLOIS 2020

3 ÉLUS

Lors du dernier Conseil 
municipal, la majorité a fait 

voter une modification du PLU 
afin de permettre l’implantation 
sur la commune d’un « Centre de 
soins non-programmés ». Nous 
sommes naturellement favorables 
à l’accroissement au Coteau de 
l’offre de soins médicaux.
Mais ne nous méprenons pas, 
cet établissement ne réglera 
pas la lente désertification 
médicale dont souffre notre ville. 
Le problème actuel au Coteau 
est le manque de médecins 
traitants, et malheureusement, 
ce futur «  Centre de soins non-
programmés  » n’apportera pas 
de solution à cette inquiétante 
situation ! En effet, les médecins 
généralistes (souvent des 
urgentistes) qui consultent dans 
ce type d’établissement n’ont 
pas une présence régulière et se 
succèdent de manière aléatoire 
tout au long des semaines. De ce 
fait, ces professionnels, exerçant 
de manière discontinue dans 
ce lieu, ne peuvent pas devenir 
«Médecins traitants». Cela ne 
permettra donc pas un suivi 
médical des patients à court et 
moyen terme ! Ce centre qui 
prendra les patients sans rendez-
vous va simplement répondre à 
la « bobologie ». Dans le même 
temps, un médecin généraliste 
installé de longue date au Coteau 
va prochainement faire valoir 
ses droits à la retraite ! Cela 
aggravera un peu plus la pénurie 
de médecins traitants sur notre 
commune.
Dans ce contexte, que prévoit 
Mme Le Maire pour inciter de 
nouveaux médecins à venir 
s’installer au Coteau ? Réponse 
de cette dernière : « Cela n’est pas 
dans mon pouvoir ! »
C’était pourtant dans son 
programme !

F.RAFFIN - B.GABERT

La confusion comme modèle, la 
peur comme seul cap !

Après le triplement des effec-
tifs, l’installation de la vidéosur-
veillance, voilà l’armement de la  
police municipale ! 
Pourtant, « Le Coteau, ce n’est 
pas Chicago » nous vous l’écri-
vions lors de la tribune du maga-
zine d’octobre 2020. Nous dénon-
cions la dérive ultra sécuritaire de 
l’équipe majoritaire. De pire en 
pire !
Armer la police municipale est 
une décision disproportionnée et 
inadaptée, sans débat de la part 
de la majorité. Ce choix unilaté-
ral renforce la confusion des mis-
sions de la police : doter les agents 
municipaux d’armes à feu leur 
fait porter la responsabilité de 
missions relevant davantage de la 
police nationale (agressions, cam-
briolages, drogue...). Or, même si 
des violences localisées existent, 
pourquoi se résigner à la politique 
de la peur comme unique bous-
sole ?
Le véritable enjeu est celui de la 
valorisation et de la défense des 
agents de police. Non par le re-
cours d’une arme létale, mais par 
des dispositifs de protection et 
de dissuasion (tonfa, gilet pare-
balles, caméra-piéton). Nous pro-
posons un modèle alternatif et 
apaisé, en favorisant la proximité, 
la tranquillité publique et la pré-
vention pour garantir le lien avec 
la population. Le rôle de la police 
municipale est d’être présente 
sur l’espace public, de représen-
ter une image républicaine et de 
recourir, en cas d’incivilités, à des 
verbalisations.

J-P Perrin, L. Silvio, D-M Vailhé

www.facebook.com/ 
unispourlescostellois

dmvailhe@mairie-lecoteau.fr

La municipalité et le centre 
communal d’action sociale ont 

trouvé un accord avec le Départe-
ment de la Loire pour une fusion 
du foyer résidence et de l’Ehpad 
du Parc à partir du 1er janvier 2022.

Au Coteau, plusieurs établisse-
ments accueillent des personnes 
âgées. Dans le secteur de la  
dépendance, l’Ehpad de la Provi-
dence compte 180 lits et a bénéfi-
cié de nombreux investissements 
ces dernières années. Quant à  
celui du Parc avec 80 places, il fait 
l’objet d’une modernisation régu-
lière depuis 1997.

La vocation du foyer résidence 
est différente. L’établissement de 
conception plus ancienne propose 
des studios pour une ou deux 
personnes autonomes et valides. 
Son rapprochement avec le Dé-
partement qui porte l’action en 
faveur des personnes âgées va lui  
permettre de se transformer et 
d’évoluer pour répondre aux nou-
veaux besoins de nos aînés.

Cette fusion unique dans le nord 
de notre territoire va aussi créer 
une passerelle pour les résidents 
du foyer résidence qui pourront 
accéder naturellement à l’Ehpad 
du Parc. Il y a dix ans, les autori-
tés et l’actuel président du Sénat 
Gérard Larcher qui était venu au 
Coteau, s’étaient intéressés au 
sujet. Aujourd’hui, je suis heu-
reuse, grâce au président Georges  
Ziegler, d’avoir pu conclure ce 
dossier qui apporte à notre ville 
une vraie modernité dans la pré-
vention de la perte d’autonomie 
des personnes âgées.

Sandra CREUZET

lecoteauenaction@gmail.com
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CULTURE

BOUT DE CHOU COSTELLOIS  
AU CINÉMA

Léonard, 10 ans, est à l’affiche 
de la troisième adaptation des 
aventures du Petit Nicolas. 
Le magazine Les Échos a 
rencontré le jeune acteur, 
au Coteau, où il vit avec sa 
famille. 

Quand on aperçoit sa petite 
bouille et que l’on échange 
quelques mots avec lui, on se 

dit que Léonard a tout pour faire du 
cinéma. Un sentiment qui n’a pas 
échappé à sa maman Sophie Signoret, 
chanteuse des Tit’Nassels, lorsqu’elle 
tombe en 2020 sur une annonce où 
l’on recherche un petit Nicolas.  

Léonard avait déjà vu, revu et adoré 
les deux premiers films tirés des 
aventures écrites par Sempé et 
Goscinny et il avait l’expérience 
de plusieurs courts-métrages. Au 
bout du casting Léonard ne sera pas 
Nicolas mais Maixent, son copain 
dans le film « celui qui a de grandes 
jambes et court très vite », résume le 
jeune costellois. 

Le tournage a eu lieu l’an dernier à 
Paris entre août et novembre. Durant 
cette période, les enfants du films 
suivaient deux heures de cours par 

jour et la maîtresse de la production 
échangeait avec l’école du Centre 
au Coteau où Léonard est scolarisé 
afin qu’il suive le même programme 
que ses camarades. Une interview 
en visioconférence entre l’école et le 
réalisateur Julien Rappeneau a même 
été organisée pour expliquer le film. 
Comme certaines longues journées 
de tournage où Léonard a appris la 
patience.

La sortie du Trésor du petit Nicolas 
a eu lieu le 20 octobre. « Lorsque j’ai 
vu le film pour la première fois et le nom  
de Léonard à l’écran, j’ai pleuré »,  
raconte Sophie la maman, qui 

dit avoir vécu entre les allers et 
retours sur Paris, une belle aventure 
familiale. Quant à Léonard, il est prêt 
à recommencer « pour un petit ou un 
grand film ».

AU CINÉMA. Léonard Signoret


